
Entreprises, vous avez besoin de matériels de sécurité pour poursuivre ou reprendre votre activité? 

La Communauté de communes La Rochefoucauld-Porte du Périgord vous distribue gratuitement du matériel 
de sécurité afin de poursuivre ou reprendre votre activité. 
De la solution hydroalcoolique, des masques, du savon solide ou même encore des gants sont disponibles. 
Pour la solution hydroalcoolique, merci de vous munir d'un contenant d'1 litre ou 1.5 litre.
Pour les commerçants recevant du public: faites vous connaître auprès de Marine Bousseton pour vous faire 
installer une barrière en plexiglas.

La distribution est répartie de la manière suivante:
- jeudi 7 mai de 8h30 à 13h00 pour les entreprises artisanales de la construction/du BTP,
- lundi 11 mai de 8h30 à 13h00 pour les commerces dont l'activité est autorisée depuis le début du 
confinement,
- lundi 18 mai de 8h30 à 13h00 pour les commerces qui vont pouvoir ouvrir de nouveau au 11 mai,

ATTENTION: Les créneaux horaires s'organiseront de la manière suivante pour les trois permanences: 
- entreprises de Montbron: de 8h30 à 10h00, 
- entreprises de La Rochefoucauld-en-angoumois: de 10h00 à 11h30, 
- entreprises des autres communes: de 11h30 à 13h00.

Rendez vous au 18, rue d'Angoulême 16220 MONTBRON, annexe du siège de la communauté de 
communes. 
Merci de bien vouloir respecter les jours et horaires en fonction de votre activité. 
La distribution se fera en fonction des stocks. 

Contact et renseignements: Marine Bousseton 07.62.66.69.46 m.bousseton@rochefoucauld-perigord.fr 
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